
1 / 13

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet de parc photovoltaïque de Pleaux.Une société de projet portant le même nom sera créée avant la mise en service de la centrale photovoltaïque. 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ERG DEVELOPPEMENT FRANCE
	 Raison sociale: ERG DEVELOPPEMENT FRANCE
	 SIRET: 52845367300063
	 Type societe:   SAS, société par actions simplifiée
	 Monsieur: _
	 Nom: RICCARDI
	 Prenom: Nicola

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 30) Installations photovoltaïques de production d'électricité
	 Caracteristique du projet: Le projet de parc photovoltaïque de Pleaux présente une puissance de 980 KWc et présente donc un seuil inférieur aux 1000 KWc qui nécessiteraient une évaluation environnementale. Le projet est donc bien soumis à examen au cas par cas selon les seuils en vigueur. 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet objet de la présente étude concerne la construction d'un parc photovoltaïque au sol d'une puissance de 0,98 MWc pour une durée d'exploitation de 40 ans. Le projet prévoit une emprise clôturée de 1,1 ha comportant     1 407 panneaux solaires totalisant une surface de 3 984 m². A ces éléments viennent s'ajouter un poste de livraison et sa plateforme pour une surface de 17 m² ainsi qu'un poste de transformation et sa plateforme totalisant une surface de 30 m². 466 ml de pistes légères d'une largeur de 4,5 m, totalisant donc 2 097 m² de surface de plancher permettront la circulation au sein du parc. 
Le projet a évolué au cours du temps afin de prendre en compte les contraintes environnementales, humaines et paysagères du projet :
- Le risque incendie a été pris en compte avec la mise en place d'une citerne incendie de 120 m3 ;
- Les contraintes d'urbanisme (PLU) ont été examinées, ainsi aucun panneau ne sera implanté en-dehors des secteurs ouverts à la construction (seules la citerne incendie et la piste d'accès légère ainsi que la base vie temporaire s’ancreront en zone de construction non autorisée, cependant il ne s'agit pas d'éléments bâtis) ;
- Une zone humide pédologique identifiée de 1 377 m² a été totalement évitée par le projet ;
- Des haies seront mises en place afin de limiter les impacts paysagers sur les habitations alentours. Ces haies seront également bénéfiques à la faune locale. Les alignements d'arbres déjà en place seront intégralement évités.
	2 Objectifs du projet: Le développement des énergies renouvelables constitue un enjeu face au réchauffement climatique. De ce fait, les politiques énergétiques actuelles s'orientent vers des objectifs de diminution des émissions de gaz à effet de serre et de croissance des énergies renouvelables au travers différents schémas, plans et programmes tant au niveau national (Loi Grenelle de l'environnement, Directive 2009/28/CE, PPE) que régional (SRCAE Auvergne-Rhône-Alpes, SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, Stratégie de l’État pour le développement des énergies renouvelables en Auvergne-Rhône-Alpes, CPER Auvergne-Rhône-Alpes) ou encore départemental (CRTE du Haut-Cantal-Dordogne). 
En moyenne, ces documents fixent des objectifs variant de +30% à +33%, voire jusqu’à +54% pour le SRADDET, en terme d’augmentation des énergies renouvelables d'ici 2030, ainsi que des objectifs variant de -30% à -40% en terme d'émission de GES dans le même délai. 

Le projet photovoltaïque de Pleaux prévoit une production électrique de 1 236 MWh/an sur une durée d'exploitation de 40 ans soit une économie de 1 144 t éq CO2. Il permettra d'alimenter en électricité 274 foyers par an (source : Simulateur ADEME). Il contribuera donc aux objectifs de développement des EnR et de réduction des GES des différents schémas, plans et programmes présentés dans les documents énumérés ci-dessus. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La phase travaux du projet photovoltaïque de Pleaux est prévu sur une période de 6 à 7 mois. Des règles de sécurité et de protection de l’environnement seront fixées aux différents prestataires intervenant sur site. Les règles de bonne conduite environnementale seront indiquées, en particulier, concernant la prévention des risques de pollution accidentelle, l’utilisation de l’espace, le bruit et la poussière, la circulation sur les voiries et la remise en état des accès. Tout au long du chantier, il sera accordé une attention particulière à la gestion des déchets. 
Le sol sera préparé préalablement au démarrage des travaux de construction. La végétation sera fauchée, puis un surfaçage sera réalisé si nécessaire. La clôture et la base vie, d'une surface de 100 m² au maximum, seront mises en place dès le début du chantier. Cette base vie temporaire sera positionnée à côté de la citerne de réserve incendie formant ainsi une zone dite "Zone d'aspiration citerne" de 450 m². 
L'accès au chantier se fera via un chemin communal qui longe les parcelle du projet au Nord et qui relie la RD227 à l’ouest à la RD680 au sud-est et sera strictement réservé aux seules personnes habilitées. L’accès aux équipements de la centrale sera assuré par une piste légère interne de 4,5 m de large. Les pistes seront adaptées aux engins de secours et respecteront les préconisations du SDIS du Cantal.
Les fondations des structures porteuses seront installées selon la technique la plus adaptée à la typologie du sol.
Les câbles électriques seront installés le long des structures métalliques, sur chemins de câble ou en souterrain. Des tranchées seront creusées jusqu’à 1m environ de profondeur préférentiellement en bordure de piste afin de minimiser l’emprise des travaux. Une fois le câble déroulé dans la tranchée, celle-ci sera rebouchée et compactée. 
Les deux postes électriques seront installés à l’aide d’une grue de façon à en enterrer 60 cm environ. Cette partie enterrée sera utilisée pour le passage des câbles des réseaux sur site à l’intérieur des postes. Deux aires de grutage de 70 m² chacune permettront l'installation de ces deux postes électriques. 
A la fin du chantier, la base vie sera intégralement démontée et le sol remis en état. 
	2 Phase exploitation: Un générateur photovoltaïque nécessite généralement peu de maintenance. Toutefois, afin de produire le maximum d’énergie, les modules doivent être opérationnels à 100%. Pour cela, une maintenance préventive sera mise en place. La centrale sera équipée d’un système de télégestion de l’installation. Ce système permet d’être averti en cas de défaillance et de réagir rapidement pour des opérations de maintenance corrective. Le site ne sera pas ouvert au public pour des raisons de sécurité et sera entièrement clôturé. Un portail permettra l’accès au site pour les équipes de maintenance, ainsi que pour les services du SDIS.
Le couvert végétal sous les panneaux sera régulièrement entretenu soit par pâturage soit par tonte mécanique afin de conserver un habitat de prairie permanente. Les coupes seront planifiées en fonction de la repousse de la végétation. Aucun produit phytosanitaire ne sera employé dans la centrale. Aucun nettoyage des panneaux n’est envisagé. En effet, l’action naturelle de la pluie assure un lessivage suffisant des panneaux. Les aspects pratiques de l’entretien se conformeront aux mesures prises en faveur de l’environnement de la centrale. 

A l’issue de la durée de vie du parc, soit 40 ans, la centrale solaire sera soit reconduite avec un remplacement des matériaux vétustes soit intégralement démantelée selon les conditions réglementaires en vigueur ou à venir. Le démantèlement aura la même durée que le chantier de construction et les techniques de démantèlement seront adaptées à chaque sous-ensemble. Les étapes du démantèlement seront les suivantes : 1) Démantèlement des postes électriques (déconnexion des câbles, levée par une grue et transport hors site pour traitement et recyclage) ; 2) Déconnexion et enlèvement des câbles posés le long des structures, puis évacuation vers le centre de traitement et recyclage (concernant le réseau de câbles enfoui, la réouverture des tranchées apparaît plus pénalisante pour l’environnement que l’abandon en terre, celui-ci sera donc laissé enterré) ; 3) Démontage des modules et des structures métalliques qui seront recyclés ; 4) Remise en état du site dans un objectif de revégétalisation naturelle.   

	4 Procedures administratives: Conformément au décret n°2022-1688 du 26 décembre 2022, le projet, d'une puissance inférieure à 1MW, sera soumis à déclaration prélable. 
	6 Grandeurs du projet: Emprise clôturée
Surface des pistes légères
Surface des postes et plateformes électriques 
Surface des panneaux
Puissance projetée
	6 Valeurs: 10 633 m²2 097 m²46,74 m²3 984,4 m²0,98 MWc
	6 Nom: /
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: /
	6 Localite: Pleaux
	6 Code postal: 15700
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 45
	6 Coordonnees_long °: 08
	6 Coordonnees_long ': 27
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: 02
	6 Coordonnees_Lat °: 13
	6 Coordonnees_Lat ': 47
	6 Coordonnees_Lat ": E
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Règlement RNU associé à une carte communale (Projet en zone ZC en ce qui concerne l'emprise clôturée et en zone NC en ce qui concerne la piste d'accès, la citerne et la base vie temporaire)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le site du projet se situe à environ 2,7 km à l'Ouest de la ZNIEFF type I : Masdurand (830020180).Source : INPN
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de Pleaux est classée en zone de montagne au titre du droit de l’urbanisme. Cependant, le terrain du projet se situe en continuité du bâti existant (gendarmerie et habitations au Sud). Le projet est donc compatible avec la loi montagne.Source : Observatoire des territoires
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Source : INPN
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Source : Observatoire des territoires
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le site est inclus au sein de la zone de transition de la réserve de Biosphère du Bassin de la Dordogne. Toutefois la zone de transition n’est pas strictement protégée et englobe une surface très importante. Source : INPN
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Source : Conseil départemental du Cantal
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le monument historique le plus proche se situe à 750 m au Sud-ouest du projet, il s'agit de l'église Saint-Sauveur située à Pleaux.Il n'y a aucune visibilité entre ce momument et le projet photovoltaïque. Source : Atlas des Patrimoines
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Lors des inventaires écologiques, une zone humide pédologique de 1 377 m² a été identifiée au sein du périmètre de la zone alors étudiée pour l'implantation du parc. Toutefois, cette zone humide a été totalement évitée par le projet. Source : SIE Adour Garonne et Réseau zones humides 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le premier site BASIAS se situe à près de 700 m au Sud-ouest du site du projet, et le premier site BASOL à plus de 5 km du projet.Source : Géorisques
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Source : eaufrance
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Source : ARS Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Aucun site inscrit n'est présent dans un périmètre de 5 km autour du projet.Source : Atlas des Patrimoines
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site du projet se situe à environ 4 km au Sud de la ZPS : Gorges de la Dordogne (FR7412001) et à environ 4,5 km au Sud de la ZSC : Gorges de la Dordogne, de l’Auze et de la Sumène (FR8301057).Source : INPN
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Aucun site classé n'est présent dans un périmètre de 5 km autour du projet.Source : Atlas des Patrimoines
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Source : Géorisques
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Source : Géorisques

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: L’exploitation d’une centrale photovoltaïque ne nécessite pas de consommation d’eau. Il est important de rappeler que les propriétés antisalissure des surfaces des modules et leur inclinaison permettent un auto-nettoyage des installations photovoltaïques au sol par l’eau de pluie. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Aucune modification d’alimentation des systèmes aquifères n’est à attendre.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le relief sera ponctuellement modifié au pied des modules et pourra nécessiter de légers remodelages avec des terrassements globalement faibles. De même, la création des pistes nécessitera localement des déblais et remblais faibles et ponctuels. Des précautions seront toutefois prises en cas d’apport ou d’évacuation de terres afin d’éviter la propagation d’essences non adaptées, voire invasives. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne sera pas déficitaire en matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: L'exploitation d'une centrale photovoltaïque ne génère pas de besoins en eau. A noter toutefois que, conformément aux préconisations du SDIS, une citerne incendie de 120 m² sera mise place à l'entrée du site. 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet a évité les alignements d'arbres favorables à de nombreuses espèces faunistiques. Toutefois, il se place sur des pâturages favorables à des espèces de flore à enjeu potentielles sur le site (Sérapias langue et Gagée jaune). Cet habitat est également favorable à une espèce potentielle avifaunistique à enjeu : l'Alouette lulu. Voir Annexe 8 pré-diagnostic environnemental et Annexe 9 Mesures prises et envisagées
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site du projet se situe à environ 4 km au Sud de la ZPS : Gorges de la Dordogne (FR7412001) et à environ 4,5 km au Sud de la ZSC : Gorges de la Dordogne, de l’Auze et de la Sumène (FR8301057).Cependant les travaux et l'exploitation du projet ne risquent pas d'impacter ce site. Seule l'Alouette lulu, espèce potentielle au sein du projet est également inscrite au Formulaire Standard de Données, l'espèce pourrait donc être impactée par le projet mais ce dernier ne remet pas en cause les populations de l'espèce au sein de la N2000.            Source : INPN
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: L'emprise clôturée du projet est situé en zone constructible de la carte communale de Pleaux (seules la citerne incendie et la piste d'accès légère ainsi que la base vie temporaire, totalisant une surface de 673 m² s’implanteront en zone non constructible). L'emprise du projet est située sur un habitat de type pâturage, les parcelles ne sont pas déclarées à la PAC.  A noter que le projet respecte l'ensemble des conditions du décret ZAN de décembre 2023 (voir annexe 11). 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun PPRT n'est recensé sur la commune de Pleaux. La commune est concernée par le risque de rupture de Barrage et de transport de matières dangereuses par l’intermédiaire des grands axes routiers (RD680 située à près de 70 m au sud du projet).Aucune installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) ne se situe dans les 5 km environnant le projet. 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Pleaux est concernée par des risques de mouvements de terrain liés au retrait gonflement des argiles, de feu de forêt, de séisme (aléa très faible) et de radon. Le projet n'est pas situé à proximité d’un boisement ni dans des zones exposées aux risques pré-cités. Seul le risque radon, de catégorie 3 sur la commune pourrait constituer un enjeu. Toutefois, ce risque ne fait l’objet d’aucune restriction ou préconisation particulière en ce qui concerne les installations photovoltaïques.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Des trafics seront engendrés en phase de chantier afin d'acheminer les matériaux. Cependant, ce trafic sera négligeable au vu de la taille du chantier envisagé. En phase exploitation, de rares véhicules pourront circuler pour les opérations de maintenance.  
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: En phase chantier, des odeurs pourront être occasionnées par les engins de chantier mais seront très limitées dans le temps et dans l'espace. 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, le projet n'engendrera pas de nuisances olfactives.
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: De manière temporaire, en phase de travaux, le projet pourra engendrer de légères vibrations liées au fonctionnement des engins de chantier.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, le projet n'engendrera aucune vibration.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les travaux engendrés sont susceptibles d'entraîner des émissions de poussières ponctuelles. Ces rejets seront temporaires et limités à la durée du chantier.Aucun rejet n'aura lieu en phase exploitation.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet ne comportera pas d'éclairage et les travaux seront exclusivement réalisés en période diurne. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Un parc photovoltaïque n'émet aucune lumière.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets non dangereux émis par le chantier seront en faible quantité. Ils seront dirigés vers les filières adaptées, sans accumulation sur le site avec des conditions de stockage adaptées.En phase exploitation, le projet ne générera aucun déchet. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Aucun site remarquable n'est situé à proximité du projet. Le projet s'est attaché à s'intégrer dans l'environnement avoisinant, notamment via l'implantation de haies ayant pour but de limiter l'impact paysager. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: L'emprise clôturée du projet est situé en zone constructible de la carte communale de Pleaux. Seules la citerne incendie et la piste d'accès légère ainsi que la base vie temporaire, totalisant une surface de 673 m² s’implanteront en zone non constructible. La parcelle du projet correspond à un habitat de type pâturage. Elle est entretenue par une fauche mécanique tous les ans et n'est pas déclarée à la PAC. Aucune activité agricole n'est impactée par le projet.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: En phase chantier, des nuisances sonores pourront être occasionnées ponctuellement par les engins de chantier et leurs déplacements. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Ces nuisances concernent surtout les riverains proches du chantier et la faune de proximité. En phase exploitation, le projet n'engendrera pas de nuisances sonores.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet n'a pas fait l'objet d'autre procédures. 

	4: 
	 Description: Voir annexe 9 Description des mesures mises en place dans le cadre du projet photovoltaïque de Pleaux.


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard de l'implantation du projet en continuité d'une zone urbanisée sur la commune de Pleaux en accord avec la loi montagne et la carte communale, des aménagements projetés (parc photovoltaïque en accord avec les politiques actuelles de développement des énergies renouvelables) et au regard des mesures d'évitement (préservation intégrale des alignements d'arbres et de la zone humide) et de réduction proposées, il n'apparaît pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. Par ailleurs, des inventaires complémentaires permettront de statuer ou non sur la présence de deux espèces de flore à enjeu potentielles sur la zone du projet avant le début des travaux afin de mettre en place des mesures adéquates à leur sauvegarde en cas de présence avérée (cf. mesures d'accompagnement Annexe 9).


	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
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	 Annexe jointe 1: Annexe 8 : Pré-diagnostic environnemental comportant l'étude du milieu physique, du milieu naturel, du milieu humain ainsi que du paysage et du patrimoine
	 Annexe jointe 2: Annexe 9 : Effets du projet sur l'environnement et mesures envisagées associées
	 Annexe jointe 3: Annexe 10 : Photomontage du projet
	 Annexe jointe 4: Annexe 11 : Application du décret d’exemption de la prise en compte de la consommation d’espaces NAF des projets PV au sol
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